
I 

MAIRIE DES ALLUES 

ARRETE N° 82 / 2025 
OUVERTURE DE L'ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE A LA 

MODIFICATION N°3 DU PLAN LOCAL D'URBANISME DE 
LA COMMUNE DES ALLUES (SAVOIE) 

Lieu : LES ALLUES 

Le Maire de la commune des Allues, 

Vu le Code general des collectivites territoriales, 

Vu le Code de l'urbanisme, et notamment ses articles L. 153-19 et R 153-8; 

Vu l'arrete municipal n
°

07/2025 du 8 janvier 2025 prescrivant la procedure de modification n
°3 du 

Plan Local d'Urbanisme de la commune, indiquant les objectifs poursuivis, constatant qu'il n'etait pas 

porte atteinte aux orientations definies par le projet d'amenagement et de developpement durables, 

Vu la decision n
°E25000032/38 du President du Tribunal Administratif de Grenoble en date du 19 

fevrier 2025 designant M. Pierre MARIN en qualite de commissaire-enqueteur et M. Hugues ASPORD 

en qualite de commissaire enqueteur suppleant, 

Vu les pieces du dossier de modification n°

3 du PLU des Allues; 

ARRETE 

ARTICLE 1- OBJET ET DATES DE L'ENQUETE PUBLIQUE 

II sera procede a une enquete publique sur le projet de modification n°3 du Plan Local d'Urbanisme 

de la Commune des Allues du mardi 15 avril 2025 a 9h au jeudi 15 mai 2025 a 16h30 inclus, soit 31 
jours. 

Cette enquete a pour objet d'assurer l'information du public ainsi que la prise en campte des interets 

des tiers. 

La presente procedure porte sur: 

la modification du contour de la zone Uh3 sur le secteur de Mottaret (MONT VALLON) 

le fait de permettre la renovation et la rehabilitation des batiments inscrits en zone AU stricte 

Le dossier mis a l'enquete publique se compose : 

des pieces administratives de la procedure; 
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des pieces prevues par le Code de l'environnement, dont les avis des PPA dont la consultation est 

prevue par le code de l'urbanisme et l'avis de la Mission Regionale d'Autorite Environnementale; 

du dossier de modification du PLU. 

ARTICLE 2 - IDENTITE DE LA PERSONNE RESPONSABLE DU PROJET ET AUPRES DE LAQUELLE DES 

INFORMATIONS PEUVENT ETRE DEMANDEES 

La personne responsable du projet est Monsieur le Maire de la commune des Allues, 124 rue de la 

Resse 73550 LES ALLUES. 

Taute information pourra etre demandee aupres de Monsieur le Maire des Allues. 

ARTICLE 3 - NOM ET QUALITES DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

Monsieur Pierre MARIN et Monsieur Hugues ASPORD ont ete designes respectivement commissaire 

enqueteur et commissaire enqueteur suppleant par le President du Tribunal Administratif de 

Grenoble par decision n°E25000032/38 du 19 fevrier 2025. 

ARTICLE 4 - CONSULTATION DU DOSSIER ET TRANSMISSION DES OBSERVATIONS 

Les pieces constituant le projet de modification n°3 du PLU des Allues, les pieces prevues par le Code 

de l'environnement, les avis PPA, ainsi qu'un registre d'enquete a feuillets non mobiles, cote et 

paraphe par le commissaire enqueteur, seront tenus a disposition du public pendant taute la duree 

de l'enquete publique 

sur support papier en mairie des Allues, aux jours et heures habituels d'ouverture, soit du lundi 

au vendredi, de 8h00 a 12h00 et de 13h00 a 17h00 

sur un poste informatique en mairie des Allues selon les horaires ci-dessus 

sur le site d'enquete publique dematerialisee: https://www.registre-dematerialise.fr/6019/. 

Pendant taute la duree de l'enquete, chacun pourra consigner eventuellement ses observations 

sur le registre d'enquete prevu a cet effet en mairie des Allues 

par courrier, avant la clöture de l'enquete, a l'attention du commissaire enqueteur, a l'adresse de 

la mairie des Allues, 124 rue de la Resse 73550 LES ALLUES 

pa r ma i 1: eng uete-pu bligue-6019@registre-demate ri a I ise .fr 

sur le registre dematerialise: https://www.registre-dematerialise.fr/6019 

Les observations et propositions du public transmises par voie electronique seront consultables dans 

le registre mis a disposition en mairie des Allues et sur le site d'enquete publique dematerialisee, 

https://www.regi.stre-dematerialise.fr/6019 , dans les meilleurs delais. 

Les observations et propositions du public sont communicables aux frais de la personne qui en fait la 

demande pendant taute la duree de l'enquete. 

ARTICLE 5 - PERMANENCES DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

Le commissaire enqueteur se tiendra a la disposition du public pour recevoir ses observations a la 

mairie des Allues le 

Mardi 15 avril de 9h a 11h00 

Mercredi 7 mai de 9h a 11h00 

Jeudi 15 mai de 14h30 a 16h30 
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ARTICLE 6 -REUNIONS D'INFORMATION 

II n'est pas prevu de reunions d'information ou d'echange. 

ARTICLE 7 -INFORMATIONS ENVIRONNEMENTALES ET AVIS DE L'AUTORITE ADMINISTRATIVE DE 
L'ETAT COMPETENTE EN MATIERE D'ENVIRONNEMENT 

La MRAE a rendu un avis conforme le 19 mars 2025 n°2025-ARA-AC-3734 qui precise que : «La 

modification n°3 du plan local d'urbanisme (PLU) de Ja commune de Les Allues (73} n'est pas 

susceptible d'avoir des incidences notab/es sur /'environnement et sur Ja sante humaine au sens de 

/'annexe II de Ja directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative a /'evaluation des incidences de certains 

plans et programmes sur l'environnement ; el/e ne requiert pas Ja realisation d'une evaluation 

environnementale. »

Le present avis sera joint au dossier d'enquete publique ou de mise a disposition du public. 

ARTICLE 8 -TRANSMISSION A UN AUTRE ETAT 

Le projet de revision allegee du PLU n'est pas transmis a un autre Etat membre de l'Union 

Europeenne. 

ARTICLE 9-CLÖTURE DE L'ENQUETE 

A l'expiration du delai d'enquete, le registre d'enquete est mis a disposition du commissaire 

enqueteur et clos par lui. 

Apres clöture du registre d'enquete, le commissaire enqueteur rencontrera sous huit jours le maire et 

lui communiquera en main propre un proces-verbal de synthese des avis et observations du public. 

A compter de cette date, le Maire des Allues disposera d'un delai de 15 jours pour produire et 

transmettre ses remarques eventuelles au commissaire enqueteur. 

Dans un delai de trente jours a compter de la date de clöture de l'enquete, etant precise que ledit 

delai pourra faire l'objet d'un report conformement a l'article L.123-15 du code de l'environnement, le 

commissaire enqueteur transmettra a Monsieur le Maire de la commune des Allues le dossier 

d'enquete accompagne du registre et des pieces annexes avec son rapport et ses conclusions 

motivees et, en copie simultanement, au President du Tribunal Administratif de Grenoble, son 

rapport et ses conclusions motivees. 

Le Maire de9\AHues, autorite organisatrice de l'enquete publique, adressera des sa reception copie du 

rapport et des conclusions motivees du commissaire enqueteur a la Prefecture de la Savoie. 

ARTICLE 10- CONSULTATION DU RAPPORT ET DES CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

Au terme de l'enquete, le rapport et les conclusions du commissaire-enqueteur seront tenus a la 

disposition du public pendant un an a la mairie des Allues et a la prefecture de la Savoie, ainsi que sur 

le site internet de la commune des Allues et sur le site d'enquete publique dematerialisee : 

https://www. registre-demateria I ise. fr /6019/. 

ARTICLE 11 - DECISION POUVANT ETRE ADOPTEE AU TERME DE L'ENQUETE ET AUTORITE 
COMPETENTE POUR PRENDRE LA DECISION D'APPROBATION 
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A l'issue de l'enquete publique, le conseil municipal des Allues deliberera, au vu du rapport et des 

conclusions du commissaire enqueteur, pour approuver le projet de revision allegee du PLU des 

Allues eventuellement ajuste pour tenir campte des avis qui ont ete joints au dossier, des 

observations du public et du rapport du commissaire enqueteur. 

ARTICLE 12- MESURES DE PUBLICITE 

Un avis au public faisant connaitre l'ouverture de l'enquete sera publie quinze jours au moins avant le 

debut de celle-ci et rappele dans les huit premiers jours de l'enquete, en caracteres apparents, dans 

les deux journaux diffuses dans le departement de la Savoie designes ci-apres 

Le Dauphine Libere 

La Savoie 

Cet avis sera egalement affiche au moins quinze jours avant le debut de l'enquete et pendant taute la 

duree de celle-ci, dans les formes et contenus de l'arrete du 24 avril 2012 du ministre de l'ecologie, 

du developpement durable, des transports et du logement, en mairie des Allues et sur les panneaux 

d'affichage public de la commune des Allues . 

II sera parallelement publie sur le site Internet de la commune des Allues, a l'adresse suivante 

https://www.mairiedesallues.fr/ et sur le site https://www.registre-dematerialise.fr/6019 

ARTICLE 13 - COMMUNICATION DU DOSSIER 

Taute personne peut, sur sa demande et a ses frais, obtenir communication du dossier d'enquete 

publique aupres de Monsieur le Maire des Allues. 

ARTICLE 14 - EXECUTION DU PRESENT ARRETE 

Monsieur Le Maire, Monsieur le prefet de la Savoie, Monsieur le commissaire enqueteur sont charges 

chacun en ce qui les concerne de veiller a l'execution du present arrete. 

Une ampliation sera transmise a Monsieur le President du Tribunal Administratif de Grenoble, a

Monsieur le Prefet du Departement et a Monsieur le Commissaire enqueteur. 

Fait aux Allues, le 26 mars 2025 

Pour le Maire empeche, 

Le ler adjoint, 

Alain ETIEVENT 
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